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 Le 12 juin 2023 a marqué la célébration de la Journée mondiale de lutte contre le 
travail des enfants 

 un événement de grande envergure ayant pour objectif de sensibiliser à ce 
phénomène et de mobiliser les ressources nécessaires pour assurer un avenir 
meilleur aux enfants 

 Le thème de la Journée mondiale contre le travail des enfants 2023 est « La 
protection sociale universelle pour mettre fin au travail des enfants » 

 Il met en avant le rôle des systèmes et régimes de protection sociale dans la 
prévention et l’élimination du travail des enfants 

 Au Maroc, les statistiques révèlent une diminution significative du nombre 
d’enfants au travail 

 Bien que des progrès remarquables aient été réalisés, des efforts supplémentaires 
restent nécessaires pour mettre fin à ce fléau. 

 

 

 

INTRODUCTION 



En adoptant les objectifs du Développement durable (ODD), le Royaume du Maroc s'est engagée 
à mettre fin au travail des enfants d’ici à 2025.  

Quelques statistiques du travail des enfants au Maroc 

En 2022, parmi les 7.690.000 enfants âgés de 7 à 17 ans, 127.000 étaient engagés dans une 
activité économique, ce qui représente 1,6% de cette tranche d'âge.  

 3,3% en milieu rural (104.000 enfants)  

 0,5% en milieu urbain (23.000 enfants). 

Le phénomène des enfants au travail est plus répandu parmi les garçons que parmi les filles, et il 
est souvent associé à la déscolarisation: 

• 81,5% des enfants au travail sont de sexe masculin, 

• 91% ont entre 15 et 17 ans et 82% vivent en milieu rural. 

• 12,2% parmi eux sont encore scolarisés 

• 85,3% ont quitté l'école et  

• 2,5% ne l’ont jamais fréquentée. 

Le nombre des enfants au travail est baisse. 

Par rapport à 2021, cet effectif a baissé de 14% et de 48,6% par rapport à 2017 
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Le phénomène du travail des enfants reste concentré dans certains secteurs économiques et 
diffère selon le milieu de résidence : (source: Haut Commissariat au Plan) 

 (76,5%)  travaille dans les activités agriculture, forêt et pêche, en milieu rural; 

 Près de 3/4 des enfants au travail ruraux sont des aides familiales (71,6%)  

 En milieu urbain, 49,2% des enfants au travail sont des salariés 

 30,6% des apprentis et 16% des aides familiales 

 Parmi les enfants exerçant des formes de travail dangereux:  

 75,2% sont ruraux 

  89,6% de sexe masculin 

 86,3% âgés de 15 à 17 ans 

 Les enfants exerçant dans des secteurs les plus exposés aux dangers: 

 Industrie 88,6%.  

 BTP: 87% 

 Service: 77,4%  

 Agriculture: 48,4% 

 

 

SITUATION AU MAROC  

-2- 



Le cadre familial des enfants au travail 

Ce phénomène a concerné 89.000 ménages, ou environ 1% des ménages marocains, 

concentrés dans les zones rurales (69.000 ménages contre 21.000 dans les villes)  

et près de 8,3% d’entre eux sont dirigés par des femmes 

Ce sont les ménages de grande taille qui restent le plus concernés par le phénomène des 
enfants au travail 

Sans surprise, plus on avance dans l’échelle sociale plus l’effectif des enfants au travail 
diminue: 

50,4% des enfants au travail sont issus des ménages dirigés par d’exploitants agricoles,  

16,6% par de manœuvres 

21,3% par de cadres moyens, d’employés, de commerçants, de conducteurs d’installations ou 
d’artisans 

11,4% proviennent des ménages dirigés par d’inactifs 

 Le phénomène demeure quasi-inexistant dans les ménages dirigés par des cadres 
supérieurs, conclut le HCP 
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L’accès au métier du marin est fortement 
réglementé 

pour travailler, en tant que marin à bord des 
navires de pêche, l’âge minimum est de 18 ans 

Toute fois au niveau des ports de pêche, villages 
de pêcheurs et points de débarquement 
aménagé, 30% de la population active à terre 
sont des mineurs (Kocata): 

 60% âgée de moins de 18 ans; 

 25% âgée de plus de 16 et moins 18 ans  

 15% âgée de moins de 15 ans   

Domaines d’activités  

 Vendeurs de produits alimentaires; des 
cigarettes etc. 

 Revendeurs de la fakira 

 Eplucheurs poissons 

 Porteurs de caisses 

 Collecteurs des coquillages; des algues, etc. 
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Convention 188 concernant le travail dans le secteur de la 

pêche ratifiée par le Maroc le 16 mai 2013 

Réglementation Nationale Avancées  

L’âge minimum pour le travail à bord d’un navire de 

pêche est de 16 ans 

Le code de commerce maritime du 31 mars 1919, interdit 

d’employer les mousses (tout marin âgé de 16 ans) et les 

novices (tout marin âgé de plus de seize ans et moins de dix-

huit ans) au travail des chaufferies et soutes. 

Dans la pratique et conformément à une directive des Gens 

de Mer, seuls les marins ayant 18 ans et plus peuvent 

embarquer à bord des navires de pêche, puisque le travail à 

bord d’un navire de pêche est considéré comme à haut 

risque. 

Un projet d’amendement du dahir relatif à 

la délivrance du livret professionnel de la 

pêche maritime est mis dans le circuit 

d’approbation : 

L’âge minimum pour le travail à bord d’un 

navire de pêche est de 18 ans. 

L’autorité compétente peut autoriser un âge minimum de 

15 ans pour les personnes qui ne sont pas soumises à 

l’obligation de scolarité imposée par la législation nationale 

et suivent une formation professionnelle en matière de 

pêche. 

L’article 143 du code de travail prévoit l’âge de 15 ans 

comme âge minimum relatif à la fonction de marin pêcheur 

L’amendement de cet article est en cours. 

L'âge minimum d'affectation à des activités à bord d'un 

navire de pêche qui, par leur nature ou les conditions dans 

lesquelles elles s'exercent, sont susceptibles de 

compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des jeunes 

gens ne doit pas être inférieur à 18 ans. 

Seuls les marins ayant 18 ans et plus peuvent embarquer à 

bord des navires de pêche. (Directive des Gens de Mer) 

  

Il est interdit d'engager un pêcheur de moins de 18 ans 

pour un travail de nuit. 

  

L’article 172 du code de travail stipule que le travail de nuit 

est interdit aux personnes moins de 16 ans. 

 L’amendement de cet article est en cours. 

 



 

Dans le secteur de la pêche plusieurs actions ont été entreprises:  

Ratification de plusieurs conventions internationales 

Mise à jour de son corpus juridique national (condition strictes d’accès au 
métier: Age minimum de 18 ans, formation de base en matière de secourisme, 
premiers soins, lutte contre l’incendie et survie, aptitude physique, stage de six 
mois à bord d’un navire de pêche avant la délivrance du Livret Professionnel 
de la Pêche Maritime) 

Réalisation des campagnes d’information et de sensibilisation 

 

ACTIONS AU NIVEAU DU SECTEUR DE LA PECHE 

MARITIME 

 



Le Maroc a réalisé des progrès substantiels en matière de lutte contre le travail des 
enfants 

Adoption du plan d'action intégré de la feuille de route nationale visant à éliminer le 
travail des enfants d'ici 2030: 

 Ce plan d'action, adopté au titre de l'engagement du Royaume pour la réalisation de la cible 
8.7 des Objectifs du Développement Durable (ODD) 

 Il vise deux objectifs à savoir l'éradication du travail des enfants de moins de 15 ans, 
avec un accent particulier sur le secteur agricole, et l'élimination progressive de l'emploi des 
mineurs de 16 à 18 ans dans les travaux dangereux d'ici 2030 

 Le plan d’action adopté s’articule autour de trois axes stratégiques à savoir: 

 l’accélération de la prévention du travail de l’enfant, à travers la lutte contre la pauvreté, 
l’abandon scolaire, l’acquisition de compétences professionnelles et l’information et la 
sensibilisation 

 La consolidation de la réglementation nationale, de renforcement du contrôle, du retrait et la 
prise en charge des enfants au travail 

 Le renforcement de la gouvernance et le suivi/ évaluation . 
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